Aulnay-sous Bois (93) – 80 000 habitants
Consultation puis concertation sur la requalification de la RN2 en Boulevard Urbain

Personne ressource : Pierrette Cahenzli, secrétariat du maire Gérard Gaudron : pcahenzli@aulnay-sous-bois.com
La ville d’Aulnay-sous-Bois et ses partenaires du Grand Projet de Ville ont organisé et animé deux démarches participatives à 2 ans d’intervalle sur la requalification de la RN2 dans sa traversée d’Aulnay-sous-Bois. Objectifs : faire en sorte que la population s’implique dans une démarche d’aménagement qui peut progressivement renouer des liens dynamiques entre les quartiers nord et le reste de la ville, recueillir attentes et avis, faciliter l’acceptation du chantier le moment venu.

	Le contexte
	Ce projet consiste à réduire les nuisances de la RN2 dans sa traversée d’Aulnay-sous-Bois et notamment des quartiers nord, et à recoudre la ville. Il s’agit de réconcilier la vie locale et la circulation afin de rendre ce secteur plus accueillant pour tous : habitants, commerçants, chefs d’entreprises… Le projet modifie le tracé de la route, et ses abords : logements, équipements commerciaux et de service, implantation d’entreprises et de zones de loisirs. Début des travaux : 2007.

L’Etat – maître d’ouvrage de l’infrastructure –, la Ville – en charge de l’aménagement des pôles d’équipement et de services – , les Bailleurs sociaux – en charge des restructurations du parc de logements –, ainsi que le conseil régional et le conseil général sont associés à la conduite et au financement de ce projet dans le cadre du Grand Projet Urbain (GPU), puis du Grand Projet de Ville (GPV). Deux démarches participatives ont été organisées : en 2000 une consultation hors cadre réglementaire sur 3 scénarios de Boulevard Urbain, puis en 2002, une concertation dans le cadre de l’article L 300-2 sur l’avant-projet.



	La démarche
	La préparation des deux démarches de 2000 et 2002 a fait l’objet d’une intense préparation des partenaires. Celle-ci a d’abord consisté à en cadrer l’objet : un projet global et pas seulement un projet d’infrastructure de transport. Ensuite, les objectifs de chaque démarche ont été fixés : en 2000, recueillir des avis sur 3 scénarios, en 2002, améliorer l’avant-projet avant l’enquête publique à partir des remarques des habitants, acteurs sociaux et économiques, associations. Enfin, les modalités de pilotage des deux démarches ont été définies par les partenaires. Des outils d’information, de mobilisation, de recueil des opinions ont été préparés, des personnels de la ville ont bénéficié d’une formation importante pour animer ces temps forts.

La consultation du 2 au 31 octobre 2000 a fait l’objet d’un affichage municipal, d’un dépliant d’information diffusé dans les lieux publics d’Aulnay-sous-Bois comportant un questionnaire court, et d’une exposition scénographiée organisée dans une salle municipale et dans un bus itinérant à l’échelle de la ville. Un questionnaire détaillé a été diffusé sur les lieux d’exposition et des registres ont été mis à disposition du public afin que les avis puissent être recueillis. La concertation du 15 novembre au 15 décembre 2002 a reconduit le même type de dispositif complété par plusieurs réunions publiques de concertation. Une réunion publique d’ouverture a été organisée ainsi que 3 réunions à l’intention spécifiques des commerçants, des associations et des entreprises.



	Les résultats, le suivi
	La consultation de 2000 a fait l’objet d’un bilan diffusé largement sur l’ensemble de la commune et auprès des partenaires. Il comporte des éléments chiffrés et une synthèse qualitative des opinions exprimées. Il en a été de même pour la concertation de 2002. Chaque réunion de concertation a, en outre, fait l’objet de comptes rendus synthétiques et publics. Ces documents ont nourri la réflexion des partenaires et les études menées pour l’élaboration du projet. La concertation de 2002 a été annoncée dès 2000 de façon à permettre au public et aux acteurs de se projeter dans un avenir proche. 




Le contexte

	Les raisons

1. Pourquoi, comment et par qui l’initiative a-t-elle été prise  ?

2. La démarche était-elle inscrite dans un cadre réglementaire  ? 


	. Le projet de requalification de la RN2 en Boulevard Urbain s’inscrit dans une double histoire. Celle d’un axe de transport d’intérêt régional et celle des Quartiers Nord d’Aulnay-sous-Bois. Un ancien projet autoroutier avait, en effet, laissé place à une route nationale qui aujourd’hui « coupe » la ville en 2. Fin 1999 une décision interministérielle entérine le traitement de son emprise en boulevard urbain et fixe la nécessité d’associer la population à son élaboration. Une lettre conjointe des ministres de l’Equipement et de la Ville énonce la nécessité d’une concertation avec la population tout au long de son élaboration, sans pour autant en préciser les modalités. Ce projet constitue l’une des clés de voûte de la politique de réinsertion urbaine et sociale mise en place depuis 1994 dans le cadre du Grand Projet Urbain d’Aulnay-sous-Bois. 

. La ville d’Aulnay et ses partenaires (Etat, bailleurs, conseil général, conseil régional) regroupés au sein du GIP du GPU/GPV s’inscrivent alors dans cette perspective. Une consultation publique est organisée en septembre 2000, une concertation L 300-2 fin 2002 en amont de l’enquête publique programmée courant 2006.

	Les convictions

3. Au départ de l’action, quelles convictions 

animent ses initiateurs ?

4. Quelle définition de la démocratie participative est  donnée par les initiateurs?

5. L’expérience a-t-elle fait évoluer cette définition ? Si oui, dans quel sens ?
	. Le projet de requalification de la RN2 représente une nécessité pour le développement d’Aulnay-sous-Bois. Il concerne directement un tiers de la population. Il ne peut se faire sans informer les habitants et recueillir leur avis, et ce sur l’ensemble du territoire communal. L’ensemble des citoyens d’Aulnay-sous-Bois doivent pouvoir se renseigner sur le projet et avoir la possibilité de s’exprimer. 

. Les démarches participatives correspondent à des points d’étape importants, à des points de passage obligés. Il s’agit d’un « moment » dans le travail de terrain. Mais elles doivent être menées au plus près du terrain, car rares sont les citoyens qui ont une vision globale et qui peuvent réellement participer. La démocratie participative repose en tout premier lieu sur la qualité de l’information. Rarement, elle va jusqu’à la participation. 

	Les données

6. De quelles données préalables a-t-on eu besoin  pour préparer la concertation  ?

7. Comment et auprès de qui (interne, externe ?) ces données ont-elles été collectées  ?

8. Comment l’objet de la démarche a-t-il été délimité  ?

9. Comment les objectifs ont-ils été déterminés ?
	. La consultation de 2000 est précédée par une quinzaine d’entretiens menés par des consultants auprès des partenaires, et des acteurs locaux (associations, acteurs économiques, acteurs sociaux). Ils portent sur : leurs perceptions des enjeux du territoire concerné, les attentes des acteurs et des populations à propos du projet et la consultation. Il ressort la nécessité de présenter le maximum d’éléments de projet mais sous une forme accessible et non technique afin que des avis puissent valablement être exprimés.

La concertation de 2002 est précédée d’une dizaine d’entretiens menés par les consultants auprès des partenaires du projet pour faire le point sur ce qui a évolué depuis l’automne 2000 et qui peut avoir des conséquences sur le projet et sur les attentes à l’égard de la concertation L.300-2 (modalités, outils d’information, etc.). Il ressort la nécessité, cette fois, de prévoir des rencontres avec la population et les acteurs.

. Sur l’objet, tous les partenaires convergent : le seul tracé routier ne peut constituer l’unique objet de la concertation. C’est bien l’ensemble du projet, c’est à dire le tracé et les opérations d’aménagement, qui doit être concerné par les deux démarches participatives :

- le réaménagement de la route (voiries, voies de bus, pistes cyclables et trottoirs) qui constitue le projet structurant de l’ensemble

- le réaménagement des espaces qui le bordent jusqu’aux façades existantes et qui accueillent commerces et équipements, habitat, espaces publics

. Sur les objectifs, partagés par les partenaires suite à un travail en commun et de nombreuses études techniques :

· en matière d’information (en 2000 et 2002) : rendre accessibles et compréhensibles les données du projet telles qu’elles résultent des études et des pré-choix des partenaires ; faire percevoir la vision globale des différentes composantes d’un même projet. Une attention particulière est apportée à la formulation des questions non résolues pour lesquelles l’avis de la population est sollicité.

· la consultation de 2000 : donner la possibilité d’exprimer facilement, avec des outils adaptés, des avis utiles aux maîtres d’ouvrages sur les priorités du futur boulevard ainsi que sur 3 options d’aménagement ; 

· la concertation L300-2 de 2002 : présenter à la population un avant-projet et met en discussion publique ses atouts, ses faiblesses, ses manques ; elle vérifie que les attentes exprimées en 2002 ont bien été traitées et recueille de nouvelles suggestions. Le dialogue doit permettre aux partenaires d’améliorer le projet global.

	Les défis

10. Quels défis l’initiateur d’une telle démarche est-il amené à relever ?
	. Le premier défi pour les partenaires, est de parvenir à une vision partagée des deux démarches participatives. Chacun est, en effet, porteur d’une culture, d’une compétence et d’une expérience spécifiques en matière de consultation / concertation. 

. Le deuxième défi est de faire en sorte que la consultation puis la concertation permettent de témoigner de la continuité des politiques menées par la Ville, l’Etat, et les bailleurs autour de la RN2 alors que les projets portés par les uns et les autres n’en sont pas au même niveau d’avancement.


La demarche

	Définition du Pilotage

11. Comment le portage / le pilotage de la démarche a-t-il été défini ?

12. A-t-il été fait appel à un animateur (garant, prestataire) ? 
	L’Etat, la Ville et les bailleurs sociaux ainsi que les autres partenaires (dont le conseil régional et le conseil général pour le financement) sont associés à la conduite et au financement de ce projet dans le cadre partenarial du Grand Projet de Ville d’Aulnay-sous-Bois. Ils sont ensemble, porteurs de la consultation de 2000. En 2002, la Ville d’Aulnay-sous-Bois (sur le réaménagement des espaces publics, le schéma de voies de desserte et la définition du projet urbain) et l’Etat (sur la requalification de la RN2) sont les porteurs de la concertation dans le cadre réglementaire de l’article L300-2 du code de l’urbanisme. 

Le pilotage des deux démarches participatives est déterminé à l’issue d’une réflexion commune de l’ensemble des partenaires avec l’aide de C&S Conseils (cabinet de consultants retenu pour accompagner le GIP et ses partenaires tout au long des deux démarches participatives). Cette réflexion repose notamment sur l’analyse du contexte local.

	Mobilisation des ressources

13. Quels acteurs a-t-on impliqués dans la préparation ?

14. A-t-on eu recours à de la formation ? 

15. Quels moyens financiers ont été budgétés ?
	. Les personnels de la Ville, les associations et des bailleurs ont été tout particulièrement mobilisés. Les relais existants ont été informés des objectifs et des modalités des démarches (centres sociaux, antennes et concierges bailleurs, mairies de quartier, etc.). Ils ont été associés à la préparation de l’organisation des démarches. Enfin, des personnels de la Ville ont été formés pour accueillir le public sur les lieux d’exposition tant pour la compréhension du contenu de l’exposition que pour l’incitation et l’aide à répondre aux questionnaires. Le bilan de cette mobilisation est très positif.

. Le budget nécessaire à de telles démarches est important. La première exposition représentait ainsi quelques centaines de milliers de francs.

	Mobilisation des publics

16. Quel public a été invité à participer ? Par quel moyen ?
	. Les publics de la consultation de 2000 et de la concertation de 2002 : les habitants d’Aulnay-sous-Bois et tout particulièrement des quartiers nord, les associations de locataires, d’alphabétisation, d’entraide, de défense de l’environnement, d’usagers des transports, les entreprises, les commerçants, les acteurs sociaux. Même si le projet est situé à proximité immédiate des quartiers nord de la ville, il concerne, par ses effets, l’ensemble des Aulnaysiens. L’enjeu du projet est aussi l’unité retrouvée de la ville.

. Leur mobilisation : par un courrier d’invitation du maire aux acteurs locaux, par la presse, par l’affichage municipal.

	Information-communication

17. Quelles informations ont été mises à disposition de la population ?

18. Par quelle  voie et quels supports ?  

	L’ensemble des Aulnaysiens est donc informé et mobilisé pour donner son avis. Le même type d’outils est retenu pour les deux démarches. Le lien entre ces deux étapes de participation est ainsi fait de façon explicite dans la forme et sur le fond. Seule la concertation de 2002 prévoit des réunions publiques. Les outils et méthodes sont les suivants :

. une affiche pour communiquer largement et faire connaître chaque démarche et les lieux de « rendez-vous » proposés.

. un dépliant d’information et d’invitation à l’exposition avec photo aérienne de la RN2 dans son quartier et plan.

. une inauguration conviviale de l’exposition avec cocktail réalisé par des associations d’habitants des quartiers nord

. une exposition très pédagogique pour faire comprendre l’état d’avancement du projet, dans un espace mis en scène de façon ludique et dans un bus itinérant pour aller vers les habitants

. une équipe d’animateurs de l’exposition afin de la commenter et d’accompagner le public dans la formulation de ses opinions

. un questionnaire d’une dizaine de questions déterminées en fonction des panneaux de l’exposition, pour donner son avis sur les différentes propositions

. des registres pour écrire librement réactions, demandes, critiques.

. un bilan mis à la disposition des Aulnaysiens à l’issue de chaque démarche afin que tous aient connaissance de ce qui en ressort.

. des articles dans la revue municipale Oxygène

	Les réunions

19. Quels types de réunions ont été organisées ? Quel en était le déroulement ?


	Pour la concertation de 2002, des réunions sont organisées avec pour objectifs l’information, l’écoute et la confrontation des idées.

La séance d’inauguration

. Inciter les participants à être des relais d’information mobilisateurs en direction de leurs publics respectifs

. Présenter les objectifs et modalités de la concertation et introduire le contenu de l’exposition

Les réunions par catégorie d’acteurs : les commerçants, les entreprises, les associations afin de recueillir les remarques, attentes, points de vue, suggestions des acteurs après que le projet d’ensemble leur ait été présenté. Dans la lettre d’invitation qui leur est adressée, ils sont incités à visiter l’exposition avant la réunion. Présidées par le maire, ces réunions sont également portées conjointement par l’Etat et la GIP. 
La réunion publique finale concerne tous les habitants d’Aulnay-sous-Bois. Les premiers éléments de synthèse des remarques formulées lors des réunions par catégories d’acteurs sont tirés, tout en laissant ouverte l’expression des participants. Aucune décision n’est prise en séance. Le bilan de la concertation est annoncé ainsi que le calendrier prévisionnel des prochaines étapes du projet, notamment les étapes de décision et d’enquête publique.

Des compte-rendu synthétiques sont établis et diffusés aux participants.

	Les défis

20. Quels défis sont à relever dans l’animation d’une telle démarche ? 
	. Pédagogique : trouver déclics, conditions et modalités d’implication des habitants dans un projet complexe mais concret ; rendre « abordables », simples, cohérentes et motivantes, les informations.

. Politique : permettre aux composantes associatives, économiques et politiques de la vie locale d’exprimer leurs points de vue dans un cadre et des règles du jeu partagées par tous. 

. Mobiliser les habitants afin qu’ils se déplacent, et témoigner de la volonté d’écoute des porteurs du projet.


Les résultats, le suivi

	Mesure des résultats

21. Quel bilan a tirer de cette mobilisation  ? 

22. Comment a-t-il été communiqué ?


	La consultation de 2000 fait l’objet d’un bilan de 10 pages diffusé sur toute la ville

. 1.096 visiteurs de l’exposition et 1.300 questionnaires remplis. Les habitants ont fait preuve d’intérêt et de curiosité. Cette participation importante est un vrai succès.

. les priorités exprimées : modérer la circulation, préserver et aménager des espaces verts, faciliter l’installation de commerces, de services publics, d’équipements de loisirs, aménager les traversées, réserver un couloir de circulation pour les transports en commun.

. des remerciements nombreux pour « les explications et la cordialité de l’accueil », pour une exposition jugée « accessible à tous » et des attentes toutes aussi nombreuses qu’il soit « tenu compte des avis exprimés » et que tout cela « se concrétise »

. les résultats complets sont mis à disposition du public dans les locaux du GIP (questionnaires et registres)

. le calendrier du projet est présenté en conclusion avec les prochaines étapes dont la concertation L300-2 

Il ressort des entretiens menés par C&S Conseils préalablement à la concertation de 2002 que, malgré les changements d’interlocuteurs, la transformation du GPU en GPV, des difficultés techniques et de coordination inhérentes à tout projet complexe : 

· le tracé de la voie est pratiquement finalisé en 2002 

· les grandes lignes des partis d’aménagement sont adoptées même si elles nécessitent d’être encore précisées et coordonnées

·  les attentes exprimées par les habitants lors de la consultation précédente paraissent avoir été prises en compte

La concertation de 2002 fait également l’objet d’un bilan de 8 pages diffusé sur toute la ville

. 200 participants aux réunions de concertation. Cette participation moindre s’explique par deux raisons :

- le succès de la consultation

- l’information régulièrement adressée aux habitants (par le GIP, par le journal de la Ville, par les Bailleurs sociaux, …) quant à l’évolution du projet. La population considère que le projet tel qu’il évolue est conforme à ses attentes, que son avis est pris en compte. Le projet est mené dans l’esprit souhaité par les habitants. Les acteurs locaux s’en rendent compte à travers les réunions menées dans le cadre plus large du projet de renouvellement urbain. Le suivi des attentes de la population est permanent. 

. 211 visiteurs de l’exposition

. 149 questionnaires remplis

. les priorités exprimées sont les mêmes qu’en 2000 avec la maîtrise de la circulation automobile et la mise en valeur des espaces libérés par des activités de qualité

. les réunions ont permis l’expression d’attentes fortes : sur le maintien des commerces de qualité, sur l’offre de parking, sur la suppression de certaines tours d’habitation, sur la continuité de liaison vers les parcs et quartiers alentour, etc.

. les prochaines étapes y sont annoncées. 

Sans ces démarches, des réactions d’opposition auraient pu naître. Les deux démarches permettent :

. de confirmer que les axes de réflexion initiaux et les problèmes posés sont les bons,

. à la population de voir que les objectifs sont bien les leurs,

. à la population de voir concrètement comment le projet se déroule

La prise en compte des avis exprimés lors des deux démarches est peu formalisée. Elle relève avant tout d’un état d’esprit et respecte une dynamique.

	Lien avec la décision

23. Comment la démarche participative a-t-elle été valorisée dans le contenu de la décision ?

24. Quelles suites constatées ou devant être organisées  ?
	. Le bilan 2000 précise que les résultats de cette première consultation sont utilisés pour formuler un projet plus avancé c’est à dire un tracé pour le boulevard et quelques variantes de localisations d’activités et d’équipements et annonce la concertation L300-2.

. Le bilan 2002 explique que les résultats de la concertation sont utilisés par la Ville, la DDE et l’ensemble des partenaires pour la rédaction des documents et la mise au point du projet présenté à l’enquête publique.

L’enquête publique s’est déroulée du 10 juin au 13 juillet 2005. Elle a porté à la fois sur la requalification de la RN2 dans les quartiers Nord d’Aulnay-sous-Bois et sur le programme de renouvellement urbain des quartiers Nord d’Aulnay-sous-Bois.

	Les défis

25. Quels sont les défis a relever suite a une telle démarche ?
	. La tenue des délais annoncés

. L’articulation avec les programmes de rénovation urbaine (démolition/reconstruction de logements) en cours aujourd’hui
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